
 

 

  

 

 

 

Objet : Demande de subventions au CD30 – construction d’ateliers intercommunaux à Jonquières-Saint-

Vincent 

 

DECISION N°017-2026 

(7.5 Subventions) 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°20191410-B3-002 en date du 14 octobre 2019 portant modification des statuts de la 

communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence ; 

Vu la délibération n°20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ; 

Vu le règlement relatif aux contrats territoriaux adopté par délibération du conseil départemental en date du 

28 juin 2024, 

 

Considérant : 

- Les besoins de la collectivité à disposer de locaux intercommunaux sécurisés et résistant aux intempéries 

pour accueillir dans de bonnes conditions les agents et les engins de travail du service propreté et permettre 

ainsi une bonne mise en œuvre des services publics ; 

- Le projet de la CCBTA de bâtir des ateliers intercommunaux à Jonquières-Saint-Vincent pour augmenter 

les capacités de stockage notamment des véhicules de nettoiement de voirie ; 

- La possibilité de solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental au titre de son dispositif 

Crédit Départemental d’Equipement (CDE) en soutien des projets d’investissements des collectivités ; 

- Le plan de financement prévisionnel de l’opération comme suit : 

Travaux :    613 849,45 euros 

Maitrise d’œuvre :   24 000,00 euros 

Total dépense :    637 849,45 euros 

 

CD30 (Pacte pour le Gard - CDE) :            116 027,96 euros 

Total de financement public :             116 027,96 euros (18% de la dépense) 

 

CCBTA pour le solde :              521 821,49 euros 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De solliciter une subvention au CD30, au titre du pacte pour les gardois, à hauteur de 116 027,96 

euros. 

 

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services et le Comptable public sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en prochaine session du conseil 

communautaire. 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l’Etat 

et de sa publication ou sa notification, en vertu des dispositions du Code de justice administrative. 

 

   

 

  Fait à Beaucaire,  

 

                                                                                                

          #signature# 
   

http://www.telerecours.fr/


Nom de l'opération : Construction ateliers intercommunaux
Localisation : Jonquières-Saint-Vincent

DEPENSES   

 
Montant total HT (€) Montant par LOT HT(€)

Total Travaux       613 849,45 €  
LOT1 FO   BATIRENO        334 196,80 € 
LOT2 STRUCT BOIS VRC BOIS        178 837,65 € 
LOT3 MENUISERIES MOINE          60 395,00 € 
LOT4 CVC     IDOM ENERGIE          15 000,00 € 
LOT5 ELEC IDOM ENERGIE          25 420,00 € 
Honoraires MOE          24 000,00 €  
TOTAL  DEPENSES       637 849,45 €  

SUBVENTIONS   

CD30 - Pacte territorial
Assiette éligible       637 849,45 €  
Aide prévisionnelle       116 027,96 €  Pacte pour le Gard - CDE

TOTAL SUBVENTIONS PUBLIQUES       116 027,96 € 18%

Reste à charge CCBTA
      521 821,49 € 

#signature#
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